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ANGLETERRE- — Londres , le 25 novembre.

On écrit de Lisbonne, le 15 novembre :
Une conspiration en faveur de don Miguel a été décou

verte à Graga; plusieurs arrestations y ont eu lieu, entr’autres 
de quelques personnes distinguées de cette ville qui se seraient 
gravement .compromises. Plusieurs conspirateurs ont pu 
s’échapper en Espagne.

La flotte anglaise dans le Tage se compose encore des 
vaisseaux de ligue: le Hastings, le Cornwallis, le Malabar, 
le Russell, le' Milicien , le Prembroke et des corvettes la Par- 
tridge-' et -le Spyke*

L’escadre française consrste dans les vaisseaux . le J671& , 
la Ville de Marseille, le Santi Petri, la frégate la Dryade et le 
jbnek l’OvcîtQ*

Le' vaisseau de ligne le Russell tjui s était embosse devant 
la place du Cheval Noir, à Lisbonne, a quitté cette position 
menaçante contre laquelle les Portugais ont vivqment pro
testé ; il a descendu le Tage.

— Nous avons reçu les journaux et les lettres de Lisbonne 
jusqu’à la date du 16. On avait publié une ordonnance ayant 
pour objet de suspendre jusqu à la décision eventuelle des 
corlès, l’article de la constitution qui ne permet pas aux 
ministres de siéger et de voter dans les cortes. Te but de 
cette mesure est de rendre possible 1 election des membres 
du cabinet. Le paquebot 1 q Liverpool , qui est arrivé lundi 
à Falmouth , a apporté ces nouvelles, il amenait également 
en Angleterre le duc dePahnella, le comte de Villareal, le 
baron Renduff et le marquis de Fagal, qui selon toute appa
rence, ne se croyaient pas en sûreté en Portugal.

Lisbonne était tranquille , maps un grand mécontentement 
régnait dans les provinces.Tes partisans de la reine étant 
tous affectés d’un sentiment de crainte plus ou moins fondé 
sur les bruits sourds qu’on répandait relativement a 1 arrivée 
de don Miguel ; ces appréhensions étaient redoublées par 
l’approche de Gomez , quhmanoeuvrait si pres des fiontieres 
de Portugal. Les miguélistes ne cachaient plus leurs espé
rances , et chacun paraissait craindre un renouvellement de 
la guerre civile. Nous apprenons avec peine 9 mais nous 
n’en sommes pas surpris , que le nom anglais est également 
odieux, à tous les partis qui divisent le Portugal. Le 
trésor public de Lisbonne était presque vide.

(Standard.)
__Le brouillard était si épais le 22 novembre sur la Ta

mise , que les navires qui remontaient et descendaient le 
fleuve étaient exposés à chaque instant à des abordages dan*

■ gereux. Les diligences, les voitures particulières étaient pour
vues de torches pour pouvoir circuler dans Londres. Les 
boutiques ont été éclairées par le gaz peudant toute la jour 
née. Vers dix heures du soir, un bateau qui descendait la 
Tamise avec deux passagers aborda avec tant de violence 
des barques charge’es qui étaient amarrées pres de S.omerset- 
ïlousse , que les deux passagers tombèrent dans la rivière 
avant qu’il fût possible oie leur porter le moindre secours.

j(M or ning- Hérald.)
_ Voici un acte de rare libéralité que nous recomman

dons à l’attention de tous les riches et à la reconnaisance de 
tous les amis de l’humanité:

On apprend de Londres, qu an genereux Anglais, Char
les Doy , esq* , a légué cent mille livres sterling (deux mil
lions et demi de francs) pour fonder un établissement sous 
le titre de Y Ami des pauvres aveugles (Poor biud’s friend.) 
L’intérêt de la somme dait être réparti en annuités oie 10 
et 20 livres sterling au profit d’aveugles indigents de Tun et

l’autre sexe. On doit regretter que les formalités pendantes 
en ce moment devant la conr des prérogatives (de I arche 
vêque de Cantorbéry) apportent quelque retard à l’exécution 
des vues bienfaisantes du testateur.

— Des lettres de Constantinople disent que la . subi jure 
Porte ayant offert une indemnité pécuniaire à.M. Curchill , 
pour réparation des molestations qu il avait éprouvées , 
celui-ci a accepté et se tient pour très satisfait. Un nouveau 
traité de commerce et de navigation entre la Turquie et 
l’Angleterre , étant sur le point de se conclure, les collègues 
de lord Ponsonby paraissent avoir pris de l’ombrage des con
ditions qui assureraient au pavillon de la Grande Bretagne 
une grande prépondérance dans toute l’étendue de l’empire 
ottoman ; tous ont expédié des courriers à leurs souverains 
pour avoir des instructions.

-------- "^Sgu"" ---------------
FRANGE- — paris, 27 novembre.

M.'le comte Orloff, aide-de-camp de l'empereur de Russie, 
est attendu à Paris dans peu de jours.

— M. le maréchal Soult qu’on attendait à Paris vers la fin 
de ce mois , vient d’écrire qu’il n’y viendrait qu'à la fin de 
janvier.

— Le Journal des Débats publie la déclaration suivante : » 
Un journal prétend que l’amiral Hugon a offert de débar
quer des troupes à Lisbonne, que c’est le gouvernement 
anglais qui l’affirme, et qu’on n’ose pas le nier. Or, c’est pré
cisément le contraire; on: le nie. L'amiral Hugon n'a pas 
offert de débarquer des troupes; le ministère anglais réaffir
me ni ne peut affirmer ce qui est faux. Si l'amiral Hugon avait 
proposé de débarquer des troupes , il aurait violé ses ins
tructions ; et si , à la dernière extrémité, quand la reine 
paraissait menacée, quand les dangers que pouvait courir 
la n ine triomphaient des irrésolutions de lord Howart, le 
commandant de l’escadre et le ministre français avaient con
senti au débarqueuienl éventuel de quelques soldats français 
pour assurer la retraite et protéger les jours de la reine, ils 
auraient même , en cela, outrepassé le texte formel de leurs 
instructions.

» La flotte française n’était dans le Tage , ni pour faire , ni 
pour provoquer une réaction; elle y était, parce qu’une 
tentative de réaction était vraisemblable et partout annon- 
cée, elle y était, parce que l’issue de cette tentative paraissait 
douteuse , parce que la lutte pouvoit compromettre les 
Français. parce que la reine doua Maria pouvait courir de 
grands dangers, et parce qu’il fallait épargner an peuple 
portugais , clans l'effervescence d’un victoire disputée, des 
violences, un crime ou un malheur qui replongeraient le Por
tugal dans les plus grands embarras, et auraient le re
nouvellement de la guerre civile pour infaillible consé
quence. »

— Les Mémoires de Mlle Cochelet, sur la reine Hortense 
et la famille impériale , ont été saisis aujourd'hui chez le 
libraire Ladvocat. jso

— On écrit de Francfort, 18 novembre f 
Le sénat vient de proposer au corps législatif la trans - 

lation à Mayence de tons les détenus politiques. On dit 
qu’une commission a été nommée pour faire un rapport 
sur cette proposition. Le sénat avait déjà demandé que tous 
les détenus politiques fussent éloignés de la ville , triais le 
corps législatif n’avait consenti qu’à la translation de ceux 
dont la culpabilité reconnue avait été suivie d’une condam
nation. Immédiatement après le départ des détenus , 
les troupes de la confédération qui sont encore ici se retirèrent.

LE LUCQUET.
On appelle de la sorte., dans les écoles de droit en France , 1 étu

diant en droit de première année. Grande controverse entre les éru
dits et les modistes sur l’étymologie de ce mot. Les uns le font venir 
de la fête de saint Luc , époque à laquelle s’ouvraient jadis les cours 
de U faculté; selon les autres , il dérive d'un mot patois lucq et al
lumette , à cause de la promptitude à s’enflammer du ci-devant lueéen- 
L’étymologie ex-professo des modistes a Mieux pris que la première: 
nous l’adoptons.

On naît poète , mais on devient lucquet. Certaines formalités sont 
exigibles. Voici l’histoire du lucquet, avant, pendant et après.

Vers la fin d’août, il prit un certificat de collége et de la mairie, 
le double d’un acte.de naissance vieux de seize ans, son uniforme et 
la diligence. Arrivé chez M. le recteur, on lui donna une robe noire 
qu’il paya trois francs , pour avoir l’air de répondre à des gens qui 
se réveillaient, afin de lui demander s’il savait le latin et si la terre 
continuait d’être ronde. Le grade de bachelier s’ensuivit avec la boule 
blanche. Cet honneur combla de joie toute sa famille; le père , la 
mère et tous les parens jusqu’au neuvième degré en pleurèrent.

On passa les vacances à féliciter monseigneur le bachelier , à narrer 
son examen et sa gloire. Jusqu'à la servante qui en relevant sa tête 
sous sa cruche, disait à tout le monde : Notre mosieu est vache lié 
c’est plus encore que filou, sophe.

Les vacances finissent pourtant, et le bachelier devient lucquet. De 
bonne heure: aa„ lui prépare son trousseau. Un mois à l’avance sa 
mère s’est entendue ayec le taillèur du coin , on lui coüfcctionne un-

La proposition du sénat a été combattue. Il paraît néan
moins qu’elle sera prise en considération.

UNE LETTRÉ DE NAPOLÉON-LOUIS BONAPARTE A SA MÈRE.
Un ami de la duchesse de Saint-Leu nous communique 

une copie de la lettre écrite par le prince Napoléon-Louis 
à se mère, dans la nuit du is de ce mois, et sous les yeux 
de M. le préfet de police. Le prince était alors détenu à 
i’hotel dejla Préfecture; la duchesse, qui se trouvait au châ
teau de'Viry, ignorait qu’elle fût si près de son fils. Cette 
lettre 11e lui est parvenue que le 18. Nous la publions sans 
avoir à craindre le reproche d’indiscrétion.

Copie de la lettre du prince Napoléon-Louis Bonaparte à 
sa mere, madame la duchesse de Saint Leu.

Ma chère mère.
Je reconnais à votre démarche toute votre tendresse pour 

moi ; vous avez pensé au danger que je courais ; mais vous 
n’avez pas pensé à mon honneur, qui m’obligeait à partager 
le sort de mes compagnons dinfortune. Cela a été pour 
moi une douleur bien vive que dabandonher des hommes 
que j’avais entraînés à leur perte, lorsque ma présence et 
mes dépositions auraient pu influencer le jury en leur fa
veur. J’écris au roi pour le prier de jeter un regard de bouté 
sur eux; c’est la seule grâce qui puisse me toucher.

Je pars pour l’Amérique; mais , ma chère mère, si vous 
ne voulez pas augmenter ma douleur , je vous en conjure , 
ne me suivez pas. L’idée de faire partager à ma mère mou 
exil de 1 Europe, serait aux yeux du monde une tache indé
lébile pour moi, et pour mou cœur un chagrin cuisant. Je 
vais en Amérique faire comme Achille (Murat) , me créer 
moi-même une existance; il me faut un intérêt nouveau 
pour pouvoir m’y plaire. Je vous prie, chère maman , de 
veiller à ce qu’il ne manque rien aux prisonniers de Stras
bourg; prenez soin des deux fils du colonel Vaudrey , qui 
sont à Paris avec leur mère. Je prendrais bien facilement 
mon parti, si je savais que mes autres compagnons d’in
fortune auront la vie sauve; mais avoir sur la conscience la 
mort de braves soldais , c’est une douleur amère qui ne peut 
jamais s’effacer.

Adieu, ma chère maman; recevez mes remer cîtnens 
pour toutes les marques de tendresse que vous me donnez: 
retournez à Arenberg; mais 11e venez pas me rcjoiudre en 
Amérique, j’en serais trop malheureux. Adieux; recevez 
mes tendres embrassemens ; je vous aimerai toujours de 
tout mon coeur.

Votre tendre et respectueux fils , Napoléon-L >uis.
— L introduction du pétrin mécanique dans la boulange

rie s’est propagée lentement , non parce que tous ceux em
ployés Dé faisaient pas de bonne pâte, mais presque tous 
demandaient trop dé force ou présentaient trop de difficultés 
au ne'toyage. M. Fonlaine , boulanger à Paris, rue de Cha- 
ronne, n° 119, a inventé et se sert avec succès d’un pétrin 
qui approche le plus de la résolution du problème ; un hom - 
me le fait fonctionner avec facilite;: aucune main de fer n’é
tant en contact avec la pâte, celle-ci n’éprouve pas de re
froidissement ; aucun mécanisme n’existant à l’intérieur , lé 
nétoyage est aussi facile pour ne pas dire plus facile que 
dans les pétrins ordinaires Sa construction est simple et lé 
plus mince menuisier de village peut suffire à toutes les ré
parations ; enfin il n’exige pas plus de place que les anciens 
pétrins et peut s’installer partout. M. Fontaine, boulanger , 
connaissant ex professa la manutention de la pâte , a ap
portés son pétrin toutes les qualités que peut exiger le bou
langer. Il en a déjà fait de nombreux envois dans les dépar
tements et à l’étranger.

habillement complet, sa vieille redingote sera retournée et so<i uni
forme lui servira d'habit , en changeant les boutons et les paremens 
Le cordonnier a l’ordre de soigner une paire de brodequins ferrés , et 
qii'on puisse changer de pied , ad libitum. Sa mère sacrifie essentiel
lement à la solidité : elle demande des brodequins de fer , des habits 
de cuir, un chapeau de bois et un parapluie de laiton. Huit jours 
avant la Toussaint, la malle est prête- Rien n’y manqué, depuis les 
six chemises jusqu’aux neuf saucissons et aux trois pots (le confitures. 
Le lucquet va partir. Les voisins , profitant de la commodité,'lui re
mettent dix paquets et quarante-neuf lettres. Soyez tranquille , ré
pond le patient à toutes les recommandations. Il part ; sa mère lui 
donne un baiser et le père -t00 francs par mois avec sa bénédiction.

Nous sommes en novembre. Le lucquet débarque par le coche dans 
la grande ville à dix lieues de-sou pays. Jusqu’à décembre, il s’oc
cupe à distribuer ses lettres, à trouver une chambre, à chercher sa 
faculté, son restaurant, la salle de spectacle et une blanchisseuse.’ 
Voyez le dans la rue, la bouche ouverte, le nez en l’air; lisant en
seignes, écritaux , son parapluie avec son code tricolore sons le bras, 
un habit maron , un chapeau pleurard relevé par derrière , une era* 
vatte blanche le cinglant sous le menton et comprimant l’essor 
de deux cols aigus s’e’mancipant vers le nez, ses brodequins ju
meaux et ses pantalons q-ue bretelles et sous-pieds se ' disputent à cor 
et à cris.

D’ordinaire deux déerotteurs le suivent, disant: Cirer monsieur !.. 
bien besoin ! ou mieux : Monsieur la pratique ; cirer et brosser a la
chambre!.abonnement « l’anist,e\ l’çiuç perdue, car le lucquet fait

ses bottes ou plutôt ses brodequins et ses habits. Au spectacle , [il 
arrive toujours une heure avant le lever dü rideau et va se cascr 
au premier banc du parterre. Il pleure à chaudes larmes ou rit à 
gorge déployée; souvent il applaudit, mais n’ose pas siffler. Si vous 
lni marchez sur le pied, il vous demandera pardon.

Il ne va pas au café, crainte de rougir devant la dame du comp
toir. A la faculté, il écrit scrupuleusement sous la dictée , et fournit 
encre et plumes à tout son banc.

Au restaurant, il appelle le garçon monsieur,. et balbutie en lui 
parlant. Pour ne pas déranger monsieur le garçon , il mange quelque
fois son potage avec une fourchette. :

Voici la première lettre qu’il écrit à son père.
n Je travaille beaucoup , je loge rue Pharon , n. 14, au troisième. 

J’aurai besoin d’une montre pour ne pas manquer l’appel de l’ap
pel de la faculté. Dites-moi si Azor suit toujours les poules et com 
ment vont mes lapins. Je vous mets en demeuré d’une réponse. Mes 
compliments à tous ceux qui vous demanderont de mes nouvelles. « 

Première réponse du- père,
» Je t’envoie n)a montre eu or, elle avance de cinq heures. Tra

vaille beaucoup ! Le droit mène à tout aujourd’hui. Notre juge de 
paix se-fait vieux et tu pourrais peut être un jour lé remplacer, 
M le curé prouve' que tu fais preuve de bon cœur en pensant à tes 
lapins. Je ne partage pas tout à fait son opinion , c’est de l’enfantil
lage ; donc.je n’entrerai dans aucun détail sur leur compte , ni sur 
Azor qui met sans cesse ses pattes sur la table. Sois poncjucl et
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NOUVELLES D’ESPAGNE.
de Bayonne reçu ce matin , contient ceLe Phare 

-qui suit :
« A. la date du 2o les carlistes n’avaient fait aucun nou

veau progrès devant Bilbao,; le mauvais temps interrompait 
toujours leurs travaux. Us n étaient pas sans inquiétudes sur 
les mouvemens d'Espartero du côté de Balmaseda. Aujour
d’hui 23 , à cinq heures, rien n’était parvenu par la voie 
carliste. •

Ce journal confirme la demande de coopération adressée 
par le général Espartero au général Evans , afin d arriver 

./plus sûrement à faire lever le siège de Bilbao : M. Uhagon, 
officier d’ordonnance du général Espartero , chargé de cette 
demande, a(d_it que son général ainsi que toute la division., 
se trouvaient entre Balmaseda et Castro-Urdiales, quil devait 
se porter sur Bilbao de manière à y arriver le 20.

a Quelques heures après l’arrivée de M. Uhagon , dit le 
Phare , il a été tenu un conseil de généraux et d’officiers 
supérieurs, pour statuer sur l'objet de sa mission qui paraît 
consister dans la demande d’un secours en hommes. Il a été 
décidé, assure-t-on , qu’on ne pouvait pas quitter les positions 
occupées parce qu’elles seraient dégarnies, u

Cette determination , dit encore le Phare, prouve que la 
légion britannique n’a d’antre destination que celle de dé- 
'feudre les approches de St Sébastien et du Passage. Les An
glais continuent toujours à fortifier le Passage : celte per
sistance fait dire à beaucoup de personnes que c’est pour leur 
compte particulier.

Une antre lettre de SainUSébastien , porte :
« M. de Uhagon est reparti ce soir sur le James Watlt 

espérant rejoindre le quartiergeneral à Portugalette dans la 
matiuée du 22.'On ne remarque ici aucun préparatif qui 
annoncerait le départ des secours qu’on suppose avoir été, 
demandés ou ordonnés par le général Espartero. Le temps 
continue à être très-mauvais, et nous interdit les communi
cations avec la rivière de Bilbao, pour apprendre la véritable 
position de cette malheureuse ville, »

-------- ■^-rrrXtSmSSSmmrrni,

BELGIQUE.
Bruxelles, a8 novembre ( 3 heures ). — Au commencement de la 

bourse les affaires étaient très-calines, l’actif espagnol peu demandé à 
j8 ijs, sans vendeurs. La nouvelle de la levée du siège de Bilbao a 
imprimé le mouvement, on a monté de suite à x 8 3 [4 beaucoup de 
preneurs. Il s’est traité de fortes parties de' Société de Commerce de 
Bruges à ro4 ip io5 et 106, et il reste argent à ce dernier cours. 
Mutualité industrielle u3 ip argent 3j4 papier, Monceaux107 ip 
jo8.

Après la cote : Ardoin 19 argent au comptant et fin du mois. So
ciété de Commerce de Bruges , 106 ip 107 107 ip fait.

Anvers (deux heures.) — Ardoin 18 3[i 19 argent.
Amsterdam, 27 novembre. (Société des effets.) — Dette active 9. 

ip p. c. 5i mi6 5(8 i iji6 , billets de chance 21 ip6 n8, société- 
de commerce 173 ip , Ardoin pièces de 85 liv. 18 3l8 5ji6 Ij4, dir-, 
férée 8, passive 5.

On s’occupe en ce moment à l'établissement du Lloyd 
de la construction d'une salle destinée à l’exposition per
manente,de tableaux, dessins, etc. Cette sàllé qui est si-, 
tuée au dessus de ia bourse du soir, aura son entrée par 
la rne qui amène à la place du Samedi. On s’y rendra 
par un escalier d’un accès facile. Le local de l’exposition . 
se composera de trois pièces dont deux petites aux deux 
extrémités serviront l’une de bureau de recette, l’autre aux 
réunions des directeurs. L’intérieur de la salle aura 86 
pieds de longueur sur 24 de large. De chaque côté ou 
élève dans toute sa longueur des cloisons derrière les
quelles les tableaux pourront être placés lorsque la salle 
devra servir à d’autres destinations, telles que banquets 
'd’artistes, etc.

— On se rappelle que les neufs musiciens des lancier» dé
sertés de Tournay et arrêtés à Saint-Amancl par des offi
ciers belges , ont été transférés de Malines à la place où 
leur arrestation avait eu lieu. Quatre de ces militaires sont 
rentrés en Belgique et se sont constitués prisonniers; trois 
de ceux-ci viennent d’être condamnés à Maliues , a un an 
de brouette et un quatrième à trois mois de cette peine. 
Les cinq autres ont pris service pour l’expédition de Cons
tantine en Afrique , et sont partis jpoùr leur destination il 
y a quelques jours seulement.

— Outre les statues de nos grands hommes que le gou
vernement commandera sous peu à nos sculpteurs, il paraît 
certain que les peintres auront aussi une part dans les tra
vaux. On ajoute qu’il est question d’élever, dans l’église

de Sainte-Gudule , nu monument en marbre au chanoine 
Triest. .

_ On nous assure que l’administration du theatre royal
est passée depuis hier à une commission d’actionnaires qui rem
placent M. Bernard. Celui-ci, dout la gestion est-liquidée, 
aurait cédé ses,droits i) cette commission.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Séance du 28 novembre. — M. Duvivier dépose sur le bureau le rap

port de la commission spéciale du nouveau projet de loi relatif aux dis
tilleries. La Chambre eu ordonne l'impression et en fixera ultérieu
rement la discussion. (Nous croyons que ce rapport est conçu dans 
un sens peu favorable aux modifications proposées à la lot du 18 juillet 
1833.) . .

L’ordre du jour appelle la suite delà discussion du projet de loi rclatit 
à la poursuite des crimes et délits commis par des Belges à 1 etranger. 
On. en est resté à l’art. 3 ainsi conçu :

« Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables lorsque le Belge a 
été poursuivi et jugé en pays étranger, à moins qu’il ne soit intervenu 
une condamnation par contumace ou par.défaut , auquel cas il pourra 
être poursuivi et jugé en Belgique. ®

M Gendebien a proposé l'amendement suivant:
« Les dispositions ci-dessus-ne sont pas applicables si Me Belge-aété 

poursuivi et jugé en pays étranger.
» S'il n’est intervenu qu’une condamnation par contumace ou par 

défaut,-il «era poursuivi et jugé en Belgique , à moins quil ne 
puisse purger sa contumace , auquel,cas il sera remis aux autorités 
étrangères. » ■ . ,

Une très-longue discussion s’engage entre M. Ramera, qui copibat cet 
amendement, et M. ûéndebien qui le defend. Elle se termine par Me 
rejet des diverses parties de l'amendement»

.L’art. 3 du projet de là section centrale est adopté tel quil est 
rapporté cUdessus.

Le vote définitif du projet e3t renvoyé à après-demain.
La chambre passe à’la discussion sur la surveillance des condamnes 

libérés. .
L’ordre du jour appelle ia discussion du projet de loi relatif aux con

damnés libérés. , .
M. le minisü'e de la justice déclare 5e rallier au projet de la section 

centrale.
M. Gendebien s’élève contre le l'établissement de la haute police, et 

cite le considérantde L’arrêté du,gouvernement provisoire, ou il est dit 
que «ces mesures sont des moyens employés dans les gouvernemens 
absolus. » Arrêté signé par des membres de la chambre $ et pat plusieurs 
fonctionnaires aujourd’hui liaut.placés.

M. le ministre de la justice. Il ne s’agit pas Ae rétablir la haute police, 
mais bien de protéger les jurés, les~témoins, les parties lésées, contre 
des tentatives d’hommes qui ont porté atteinte aux droits de-la société , 
et ont subi par suite des peines-très graves.

M. A. Rodenbach. Messieurs, j’ai signalé dans Ma séance du 15 jaro- 
vier 1835, qu’il existait dans notre législation une lacune, et j’ai 
provoqué de toutes mes forces une loi ayant pour but de placer sous 
la surveillance spéciale de la police, les condamnés libérés. Je pense 
qu’en nous soumettant ce projet, le ministre a satisfait au vœu 
-général. Dans toutes’les provinces du royaume l’immense majorité de 
la population ainsi que les autorités administratives et judiciaires 
ont applaudi au principe de l’arrêté du gouvernement provisoire du 
2a octobre 1830 , qui supprimait la haute police politique Mais 
elfes ont déploré la suppression d’une police judiciaire, qui ne peut 
être considérée que-comme une mesure d’ordre, une protection ac
cordée à Ma société et aux .propriétés. Il est de la plus haute impor
tance t messieurs, que les malfaiteurs libérés ne puissent se réunii 
sur un même point et former ainsi des bandes de 60 voleurs et 
d’assassins, . .

Je pourrais, messieurs, citer dans ma province des attentats a üa 
propriété et même des meurtres commis par suite de la lacune que I on 
déplore depuis six ans et qne la France s’est empressée de combler 
par sa nouvelle législation. On peut objecter que le condamne libéré 
aura de la -peine à subvenir à ses besoins faute de travail. Gela ne 
doit pas nous arrêter .messieurs, puisque la loi lui accordera la fa, 
culté de désigner lui-même la résidence où il croira pouvoir-gagner sa 
vie. De plus, il lui iera loisible de changer de domicile en en pre 
venant trois jours d’avance l’autorité compétente. L’itinéraire tracé 
par la feuille de route dont il devra être porteur , sera un moyen 
préventif contre les délits qu’il pourrait commettre chemin taisant. Les 
diverses considérations # messieurs^m’engagent à -voter le principe de 
la loi qui nous est soumise. . ,

M. de Brouckere. S’il s’agissait de rétablir la haute police telle 
qu’elle existait avant la révolution, je m’y opposerais de tous rocs 
efforts ; mais s’il est question de soumettre des individus condamnés 
pour des crimes ou des délits plus ou moins graves, à des mesures 
de précautions, je ne vois pas de motifs pour m’y opposer. Il s agit 
de savoir maintenant quelles sont les mesures qui seront prises. D-apies 
le projet de la section centrale , quand un individu aura fini sa peine 
on lui demandera dans quel lieu 41 voudra arésider , et il fera son 
choix , sauf cependant que le gouvernement exceptera certaines lo
calités. Si, p^rcs tard, le condamné libéré veut changer de résidence , 
il le pourra en faisant connaître , trois jours à l’avance , son in
tention. Je poserai deux questions sur lesquelles je demanderai des
apaisemens. Ä . . . . . ,

i° Après avoir désigné une première-lois au condamné certaines loca
lités où il ne pourra pas résider, le gouvernement pourra-Lil plus taid en 
ajouter d’autres, et lui faire en quelque sorte une prison de la localité
qu’il aurait choisie ? _ ...

2° Il no peut changer de résidence sans avoir reçu une nouvelle * *euîIle 
de route du bourgmestre de la localité où il réside. Mais on ne fait pas 
au bourgmestre une obligation de lui délivrer cette feuille de route. 
Vous mettriez donc le condamné libéré à la discretion entière du 
bourgmestre. Si M. le ministre répond à ces deux quest ons d une ma

nière satisfaisante , et qu’il donne mes apaisemens, je donnerai mdn 
■vote au projet.

M. le ministre de la justice déclare qu’il est bien entendu que le bourg
mestre ne pourra refuser cette feuille de route.

Quanta 1 autre question, il pense que le gouvernement doit avoir, 
pendant tout lé temps de la surveillance , la latitude de désigner telles 
ou telles localités où le condamné ne pouvait se rendre. Mais il n’y 
a pas d’abus à craindre, sous ce rapport îa peine de surveillance ne 
devant être prononcée que contre des hommes flétris par l’opinion pu-
k*M T Gendebien soutient qu’en matière de liberté individuelle, il 
est très dangereux de prendre des mesures pour les restreindre. Il 
s’élève sur l’expression d’homnies flétris, employée par M. le mi
nistre de la justice. D’après les art. 415 et 41 ti du code pénal, les 
chefs ou moteurs de coalitions d’ouvriers, pourront être soumis a la 
surveillance; seront-ils donc flétris pour cela? Un malheureux qui 
mourant de ffroid aura abattu un seul arbre pour reparer sa misérable 
chaumière, pourra être soumis à la surveillance ; sera-t'-il donc aussi
flétri pour cela ? ' , . . , >.

M. le ministre de la justice,pense, que I on doit avoir assez de confiance 
dans les magistrats inamovibles, qui ne prononceront la surveillanceque
dans les cas graves. ,, . _ „ . 0

M de Brouckere proposera une nouvelle rédaction pour 1 art. 3 , 
afin qu’il soit bien entendu que les bourgmestres auront 1 obligation de 
délivrer la feuille de route. Il proposera également une autre redaction 
pour restreindre la faculté de désigner les localités ou les condamnes
ne peuvent résider. . . , „

M» le ministre de la justice. Je ne m opposerai ,pas a ce que 1 on 
adopte une autre rédaction qui lève tout doute a legaid de 1 obliga
tion où seront les bourgmestres de délivrer des feuilles de routes.

Quant à Ma latitude que le gouvernement demande pour designer les 
lieux où les condamnés libérés ne pourront résider, eue est absolu-ment nécessaire pour atteindre le but qu’on se propose.

M. de Jaeeher soutient qu’il >est nécessaire Jî conJ“U. a ,CUI'e 
fie la législation , et il fait remai quer que depuis fi abolition fie la 
surveillance beaucoup de récidives ont eu heu fie la part des con-

On entend encore quelques orateurs. La discussionlgénéralc est close. 
On passe à celle des articles : .

«Art. 1er- lies-coupables condamnés aux travaux forcés a temps, a
la réclusion ou au bannissement , pourront être places , par 1 arrêt de 
condamnation , sous fia surveillance spéciale de la police , pendant cinq 
ans au moins, et vingt ans au plus. .

«S’ils commettent un nouveau .crime, ils pourront elre placés 
pendant toute leur .vie sous cette surveillance.» — Adopte sans dis-
Tlrticlc 2. Les .coupables condamnés pour délits prévus
par les art. 246., '306., 307 . 311 ■§ 2. 334., 3.4 , 4 > >, . <
407 , 408 et 444 du code pénal, ainsi que ;par les articles - et d.de 

-la lai du 29 février 1832. pourront être places sous la surveillance 
spéciale de la police -, .pendant deux ans au moms et cinq ans au

Pourront être mis sous la surveillance les chefs et moteurs des 
délits prévus par les articles 415 et 4i6 du code pénal , et les con
damnés à un emprisonnement au-délà de six mois dans le cas de 1 ar» 
tide 445 du même code. . . , ,,« Il en «sera de même à l’égard de ceux qui quoique accusés dmi 
crime , rie seront par 'application de l’arrête Moi dù 9 septembre i » 
condamnés cru’à une peine correctionnelle. .

» Ceux qui commettraient de nouveau Bundes debts prevus parles ar
ticles énoncés ci-dessus, pourront être mis sous la même surveillance* 
pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. • ^ , .
P M. de Brouckere propose de rédiger de da maniée suivante le dernier

:Pa»aCeuxllqûi ayant été condamnés pour un des crimes ou des débit 
prévus par les dispositions ei-dessus énoncées, commettraient de non» 
veau l’un cte ces délits , pourront, etc. .

La chambre en renvoie la discussion a 'demain. < t 
La séance est levée à 4 1[2 heures. Demain séance a .midi.

rigide envers les professeur» , ménage ta santé et tes brodequins
AUSSI.

» Eu attendant..;, etc. »
Seconde lettre à son père»

« Mes parents,
« En ma qualité d’étudiant en première année, je suis tenu à certains 

frais de représentation, je travaille toujours, mais il me faudrait un 
supplément à mes honoraires. Tout ici coûte quatre fois plus cher que 
chez nous. Voici sans compter mes habits, ma nourriture et mon loge
ment, ce que j’ai dépensé'depiiis deux mois:

Cabinet de lecture , ci 
Achat des 19 codes , nouvelle édition , ci 
Donné aux pauvres, ci
Donné à des collèguos malheureux ou sans cause, 4 
Ports de lettres, ci 
Café, ci 
Spectacles , ci 
Cahiers de droit, ci
Et rennes à mes professeurs le jour de l’an, ci 
Briquets phosphoriques, ci

Total. 225 fr. 50 e- 
» Encore je ne compte là ni chandelles, ni frais de bureau. J es 

père que vous tomberez à la justesse de mes raisons. Ma bonne 
mère, que j’embrasse bien tendrement, comprendra l’urgence de 
ces dépenses.

33 fr. » Cl
20
45 B
30 »
25 *

4 50
b •

28
400 t

48 *

» J'ai ici beaucoup de crédit et ne suis pas presssé de 1 argent; 
mais- si vous, pouviez me l’envoyer par la poste et courrier par cour
rier, vous obligeriez

» Votre fils pour la vie. » 
Deuxième réponse du père.

» Monsieur,
• Vous voulez ruiner votre famille. Je ne vous reconnais plus. Je 

vous soupçonne d’avoir exagéré outre mesure votre compte. t8 francs 
pour des briquets phosphoriques ! ce ri’est pas clair. J e vous envoie 
par le postillon des allumettes, de l’amadou et un briquet d acier. 
Quand on n’est pas riche, il ne faut pas se donner le bas-relif d’un 
millionnaire.

. P. S- On vous remettra 200 fr. pour cette fois de ma part. Vous 
trouverez aussi 75 fr. 10 sous que votre mère vous envoie, sans que 
je le sache, dans un bas de fil. »

Lejeune homme se réjouit du post-set iptum. ïl a tiré me carotte 
et eiifoncé ses parents rococo. Le lucquet n’existe déjà plus en juin , il 
se confond avec l’etudiant pur. Il est adorné d’un lorgnon et d’un 
poignard. Au restaurant et au café , il tape sur la table, sait le nom 
de baptême de tous les garçons , et leur administre son pied dans le 
derrière , en témoignage de familiarité. 11 fait des lettres de changes et 
des charades pour le journal de, tendroit. Au spectacle d crie, il beugle, 
il siffle , et avant d’aller au violon , il requiert le commissaire de lui 
extraire, coram populo, son écharpe et un mandat d amener, il allnme 
sa pipe avec ses 19 codes, porte des toast aux banquets politiqi*es , perd
s» inscription? » possède ua harem de femmes çt se dit Wastf.ü F6'

LIEGE, LE 29 NOVEMBRE.
Les opérafiions électorales pour la nomination de trois 

conseillers communaux à Hodiinont-, owt commence ec ma
tin à dix heures. Au premier tour de scrutin ,, MM. hlorent 
Gouvy et ProspefPoswickoiit été élus conseillers. Ensuite , 
un scrutin de balotage ayant eu lieu entre M. J.-B. Leye 
et M. Pirson ,rle premier de ces candidats a ete nomme.

—Nous apprenons de source certaine que M. le ministre 
de l’iiitertear ayant maintenant reçu tous les plans relatits 
à la section du chemin de fer de Liège a Verviers , fera 
prochainement procéder à l'expropriation des terrains que 
la route en fer devra parcourir entre le chef-heu -de la pro
vince et notre ville, fies formalités indispensables remplies, 
on a lieu d’espérer que les travaux seront incessamment com
mencés et poussés avec activité. {Journal de Vinners) 

— Nous lisons ce qui suit dans on journal de celle villes 
Nous avons une heureuse nouvelle à annoncer e nos ama

teurs de musique. M. Strauss, maître de chapelle a Vienne, 
va passer quelques jours a Liège et se propose de -donner 
une soirée musicale fantastique. M. Strauss est accompagné 
d’un orchestre composé de 28 artistes. Ce compositeur re
nommé, surnommé le roi de la danse (quant a la musique), 
fera exécuter des valses, des contredanses, des poU-pourms 
et des scènes musicales amusantes de sa composition, a® 
nombre de ses artistes sont un chanteur et une cantatnc

tège la troisième chanteuse se bat pour elle ; 1 année prochaine d 
lespère arriver jusqu’à la Dugazon. Il raffole de l’orbe echevelee « 
fflbrid. -Il jouefia comédie bourgeoise , chante des ans d opéra ét
romans nouveaux. .

L’étudiant se distingue par son ignorance en droit et sa conna 
sanee approfondie du billard. D'ordinaire, il commence par une 
peau blanc et finit par des éperons, ce qui semble supposer un ^ 
et un cheval....  préjugé !

ENIGME.
Nous sommes deux aimables sœurs.
Qui portons-la même livrée 
Et brillons des mêmes couleurs ;

Ear le Dis de Vénus chacune fut dotée.
A nous rendre -égales ce dieu charmant s’est plu,
Sans exciter pourtant la moindre jalousie.

L’une de nous sans cessé a le dessus,
Et nous nous.prodiguons dans ces heureux inst

De doux baisers très-innocehs. ®
•Le moindre étranger nous sépare ;
Alors (et cela n’est pas rare)
On voit pour un oui, pour un n ,
Se détruire notre, union ;
Mais l’instant qui suit la rePa e-

-«1 Eniomp cSt ÏOIIRHBBWCH8»Le mot de la dermere Enigme



LE POLITIQUE,

doues d’un genre de voix originale que l’on a admire's par
tout en Allemagne et en Hollande. Le programme de la soi
rée de M. Strauss sera publie' ulte'rieurement.

— On lit dans le Mémorial de la Sambre :
L’emploi de l’air chaud dans les liaots-fournaux ayant ete' 

tente dans plusieurs usines et de nouvelles expériences de
vant encore être faites sur ce sujet, nous croyons être utile 
à tou» les praticiens en signalant un accident arrive' re'- 
cemmènt dans nos environs et quil était difficile de prévoir; 
un haut-fourneau avait e'te'depuis plusieurs semaines soumis 
eu régime de l'air chaud; l’appareil employé était celui 
de Cahier et tout marchait parfaitement, lorsqu’après une 
coulée , au moment où l’on remettait la soufflerie en activité, 
one violente détonation se fit entendre; tous les tuyaux 
porte-vent jusqu’à la chapelle du soufflet volèrent en e'clats. 
D'après ce qu’on nous a rapporté , voici quelle aurait été 
la cause de cet événement : les tuyaux exposés au contact 
de la flamme, dans lesquels l'air doit acquérir une très- 
haute température se trouvaient fendus, de sorte que pen
dant le repos de la soufflerie, le gaz hydrogène carboné 
produit par la combustion de la houille, se répandit par 
ces fentes dans tous les tuyaux porte vent et dans la cha
pelle ; à la première révolution de la machine, l’oxigène 
de l’air lancé dans les tuyaux se combinant avec le gaz, 
amena l'explosion; il ne resta ni un carreau ni un mor
ceau de chassis dans le bâtiment de la machine, tout y 
fut réduit en poudre. Personne n’a heureusement été 
blessé.

Les industriels ne sauraient prendre trop de précautions 
pour asseoir les foudemens de leurs usines sur un terrain 
solide, il y a quelques jours une des cheminées de l’é
tablissement de Couillet s’écroula tout-à coup et faillit écra
ser un voiturier avec ses chevaux. Si sa chute avait en 
lieu dans un sens opposé, le nouveau laminoir dont elle 
faisait partie, courait grand risque d'être disloqué.

— On lit d»ns les journaux Anglais :
Le bruit alarmant répandu sur le tumulte de Manchester 

et sur l’envoi de l’artillerie dans cette ville pour la défense 
des étabiissemens publics et de l’anlorité, est dénué de fon
dement. Hier soir , à une heure fort avancée, nous avons 
acquis la certitude que Manchester était parfaitement tran
quille au moment où lés diligences ont quitté la ville. La se
maine dernière le commerce s'est amélioré, et bien que les 
commandes de l’Amérique fussent moindres, en général les 
affaires n’étaient pas mauvaises et rien ne paraissait devoir 
faire présager des troubles.

— On écrit de Si Pétèrsbourg, 12 novembre :
Plusieurs navires venant d'Angleterre et de Belgique sont 

arrivés ici avec des rails et d’autres objets pour le chemin 
de fer de Carskoye Sielo On remarque entr'autres une loco
motive de M. Cockerill arrivée à Cronstadt par le bâtiment 
Sirius , qui a fait le trajet d’Anvers en quinze jours. Elle a été 
transportée ici dans un plus petit bâtiment

Le 5, cette locomotive a été conduite an chemin defer 
sur un voilure attelée de i4 chevaux, au milieu d’une foule 
de spectateurs; dans peu de jours, le service des remor
queurs sera définitivement établi.

— G’est demain qu’a lien le concert de Mme Manelli; 
l’habile cantatrice italienne que nous avons entendue l'année 
dernière. Nous recommandons vivement cette soirée à tous 
les amateurs de musique. Nous publions pins loin le pro
gramme.

— Nous avons reproduit, il y a quelques!jours , un ar
ticle du Mercure qui expliquait l’organisation des télé
graphes mobiles établis de Paris à Bruxelles , pour la trans
mission des nouvelles de bourse. Les lignes suivantes, que 
nous trouvons dans la Gazette des Tribunaux, semblent 
indiquer que l’existence de ces télégraphes serait me
nacée ;

«On écrit de Péronne : Depuis quelque temps on remar
quait dans les environs de Péronne , sur les hauteurs de 
Chaulnes, Etricourt et le Mont St. Quentin, des hommes 
agitant les drapeaux blancs à certaines heures du jour, et 
paraissant recevoir et transmettre des signaux. M. le procu
reur du roi s’est transporté sur les lieux . accompagné d’un 
juge d'instruction, et ayant cru reconnaître l'établissement 
d’une ligne télégraphique , a dressé procès-verbal. »

— Uu comité du storthing de Norwège, ayant proposé d’ac
corder 120,000 species thalers pour la construction du palais 
du roi, on y ajouta sur la motion de M. Roll, 4,200 specie3 
pour remplacer par 12 colonnes de marbre, celles qu’on de
vait d’abord placer en bois peint au haut de l’escalier de 
l'étage supérieur. Un des représentai proposa de demander 
au gouvernement la permission de faire placer au dessous 
du frontispice de ce palais l’inscription suivante : « Le peu
ple norwègien a construit ce palais pour le roi Charles Jean 
et ses deseendans sur le trône de Norwége. » Cette proposition 
a été adoptée.

Voici un passage du Mémoire des armuriers de noire ville.
Nous ferons connaître plus complètement ce document :

«Le gouvernement ne protégera pas de son approbation une en
treprise qui ne peut avoir que de fatal» résultats. L’esprit d’associa
tion est une bonne chose en elle-même ; mais c’est la pire de toutes 
par l’abus qui peut en être fait. La Société anonyme se prête aisé
ment, par ses puissans moyens d’action, à faciliter, par exemple, 
à l’aide des Banques formées par elle, les transactions commerciales 
Pouvant réunir une quantité immense de numéraire par le fraction
nement de son capital , qu’elle offre ainsi à ceux qui veulent spécu 
1er sans exposer pourtant leurs fortunes, elle peut promettre des 
avantages si on l'applique à de grandes choses, puisqu’elle ne tente 
rien qu’avec de grands capitaux

P Mais ceux qui proposent d’exploiter par des Sociétés anonymes 
des fabrications particulières ou des établi sserçens spéciaux auxquels 
ils prétendent appliquer (les capitaux deux ou trois fois plus forts 
que ceux dont disposaient ces fabrications établies ou ces étabiisse
mens déjà créés, ceux-là se trompent ou ils veulent tromper. Car en- 
fin les Sociétés anonymes n’ont pas l'a puissance d’accroître les be
soins, les demandes, la consommation; elles n’ont pas la puissance 
d’ouvrir aux produits des débouchés qui n existent pas, ni de faire 
tomber les barrières élevées à l’industrie et au commerce.

* Le rapport de tous les établissements est connu : ou bien , il en est 
qui ne donnent point l’iiitérêt du Capital qu’ils représentent, et alors ils
doivent S’écrouler; les sociétés anonymes ne peuvent rien pour soutenir H \ «£•’ "J"*““
ceux-là et ce n’est plus qu’un moyen de vendre fort cher aux actionnaires jj le rOyage (te M. Ltupm
ce que pas un particulier n’aurait voulu aehetfïj eu bien le produit de

ces étabiissemens satisfait au capital employé parce qu’011 en tire tout le 
fruit qu’ils peuvent donner ; ils procurent même des bénéfices*, et pour 
ceux-ci la société anonyme ne peut rien non plus, parce que le capital 
qu’elle apporterait, augmentant celui employé , ne saurait être servi ce
pendant que par une production qui ne peut s’accroître, en vérité , en 
raison de l’accroissement des capitaux,

» Il est remarquable que, dans l’une ou l’autre de ces deux hy
pothèses, l’association est également ruineuse pour les actionnaires. 
Le propriétaire d’un établissement qui lui donnerait des bénéfices 
certains, n’ira pas les partager avec des porteurs d’actions dont 
il n’a que faire, et c'est pourquoi l’on 11e vend aux sociétés ano
nymes que des étabiissemens qui périclitent ou des fabriques en 
ruine. »

DE L’ESPRIT D'ASSOCIATION- 
(2S Article.)

Dans un premier article, nous avons dit que la puissance 
du capital ne suffisait point pour assurer le succès d’une 
entreprise industrielle; qu’on avait tort de penser, selon 
nous, qu’alors qu’on avait réuni des sommes considérables , 
on pouvait aborder toute espèce d'industrie. Nous avons 
ajouté ; il y a telle branche de la production qui exige 
tant de soins, tant d’activité, tant d’ordre, tant d’économie, 
qu’il ne faut les attendre que de l’intérêt personnel. Nous 
croyons inutile de revenir sur les considérations dont nous 
avons appnyé notre opinion. Les hommes qui ont vécu 
dans les ateliers auront pu les apprécier à leur valeur. 
L’auteur de cet article demandait un jour à un industriel de 
Yerviers, comment les fabriques de Sedan ne pouvaient sou
tenir la concurrence contre celles de la première daces deux 
villes. Voici à peu près ce qu’on lui répondit : Les manufac
turiers de Sedan sont pour la plupart aujourd’hui trop grands 
seigneurs; ils arrivent à neuf ou dix heures dans les ateliers, 
jetentun coup d’œil superficiel, indifférent sur les opérations, 
puis passent dans leurs bureaux. Chez nous , il n'en est point 
ainsi. Nous avons des fabricans qui sont à l'atelier dès cinq 
heures du matin, examinant tout avec un soin scrupuleux, 
exerçant sur toutes les opérations la plus active surveillance.
Là ne se bornent point leurs efforts. Chaque industriel est 
pour ainsi dire , à 1 affût de toutes les améliorations qu’ap
portent ses voisins dans les procédés de la fabrication , si l’un 
d’eux parvient à donner aa filage de la laine un nouveau 
degré de perfection, tous les autres s’en émeuvent; et cher
chent aussitôt par des soins nouveaux à se tenir à la hau
teur de leur concurrent. Ce n’est point tout encore. Un 
grand nombre de nos fabricans sont secondés par les mem- 
bres de leurs familles, qui tous apportent à leurs travaux, 
le même zèle ; la même activité que le chef ; puisqu’ils 
sont mus également par le jpuissant mobile de l’intérêt per
sonnel. »

Telle fut l’explication que donna le fabricant de Yerviers 
sur la supériorité qu’ont acquis ses compatriotes sur leurs 
concurrens de France.

Cette réponse d’un industriel de Yerviers, nous semble 
donner une juste idée des résultats importans qu’il est pos
sible d’obtenir par des efforts incessans dë zèle et d’activité, 
efforts qu’en général il ne faut attendre que de l’intérêt per
sonnel , et que l’intérêt personnel même ne donne pas tou
jours, comme le démontre l’exemple des fabricans de Sedan; 
efforts enfin qu’on est pas en droit d'attendre de simples 
gérants.

Notre opinion nous l’appuyerons encore d’une preuve plus 
imposante, nous citerons ce qui se passe en Angleterre. Mais 
nous rappellerons préalablement encqige , que nous avons dit 
qn’il était impossible de nier la puissance du capital dans 
certaines branches dé la production. Ainsi, avons nous ajouté, 
les houillères, les hauts-fourneaux,les constructions de routes 
de chemin de fer, et de canaux, réclament nécessairement 
l’association d’un plus ou moins grand nombre de capitalistes, 
un seul ne pouvant suffire aux besoins de semblables entre
prises; on pent espérer aussi deles activer avec succès par voie 
d'administration , parce que leurs opérations , leurs pro
cédés sont simples , et d’une surveillance facile; mais en 
dehors de ces objets jmneipaux, il né faut point compter 
sur des succès, et l'esprit d'association se fourvoie s’il cherche 
à sortir de ces spécialités.

Arrivons à l’exemple que nous voulons invoquer.
Que se passe-t-il en effet dans la Grande Bretagne, là où 

l’esprit d’associalion a jeté des racines si profondes? Ne la 
voyons nous pas se coucentrer dans les opérations du genre 
de celles dont nous venons de parler? Après avoir consulté 
les documens les plus istimés, nous 11'hésitons pas à ré
soudre affirmativement la queslion. Dans l'ouvrage que 
M. Simon vient de publier, ouvrage consacré à faire valoir 
les avantages de l’esprit d’association , nous trouvons, par 
exemple , que vingt-quatre compagnies , sont en instance de
vant le parlement pour obtenir la concession de chemins de 
fer. Ce sont celles de Gromford et High-PeaK ; de Canterbury ; 
Cheltenham; Croydon; Surrey ; Severn et Wye; Forest Of- 
Dean; Slockon et Darlington ; Monmouth ; Clarence; Leices
ter et Swargmington , Newcastle; Hupon-Tinne et Carlisle; 
Londres et Blackwall ; Grand Juntion ; Londres et Greenwich; 
Londres et Berininghain ; Bolton et Bury ; Blaydoti et Hebburn ; 
Londres el Southampton ; le Grand Railway du Nord , Grand 
Railway N. E. ; Londres et Brighton ; Londres et Windsor ; 
Greenwich et Gravesend.

Ges compagnies absorbent un capital de sept cent douze 
millions.

Nous avons recherché avec soin, dans l’ouvrage de M. Si
mon , des renseignemens sur d’autres associations industriel
les , nous avons trouvé des compagnies pour fournir l’eau 
à domicile aux habitans de la ville de Londres et de plu
sieurs autres cités, celle du Tunnel; d autres pour iéclai- 
rage par le gaz ; d autres pour la construction de ponts, 
de routes ; mais c’est en vain que nous avons cherché en- 
dehors de ce genre d’entreprise , nous n’avons va mention
ner parmi les objets exploités par voie d’association , aucune 
des branches d’industries , qui appartiennent à celles qui, 
selon nous, n'ont point de chance de succès , et sur lesquelles 
nous nous sommes expliqués plus haut.

Nous avons aussi consulté un ouvrage en haute réputation, 
en Angleterre. Là encore nous

n’avons trouvé de renseignemens sur aucune compagnie en 
prospérité, et exploitant les industries , que nous appellerions 
volontiers de détails. Nous y avons vu l’esprit d’association 
porter tous ses efforts vers la construction de grandes 
voies de communication vers celle des Docks, qui font 
une partie de la prospérité commerciale de la ville da 
Londres.

L’habile ingenieur exalte en ces termes l’esprit d’asso
ciation, chez les Anglais, tandis qu’il déplore de le voir 
faible et languissant en France.

« Nous allons avoir, dit-il, cinq lieues de routes en fer; 
p et nos rivaux en ont cinq eents ; nous allons ■ avoir dix ■ 
» quinze compagnies, pour des navigations artificielles et 
» nos rivaux en ont cent. »

Enfin, il est encore un autre document que nous avons 
consulté avec soin. G’est le livre de M. de Laborde, sur le 
eréditetl Espritd’association. L’écrivain parle d’associutious de 
crédit, ou compagnies de banque; d'associations de trans
port, ou d'échanges, ou compagnies de commerce, qui 
vont au loin chercher de nouveaux débouchés; d’associa
tions de garanties , ou compagnies d'assurances ; enfin 
de compagnies pour l'exploitation des routes , des travaux 
publics, dont nous avons déjà parlé ailleurs; mais à celte 
source encore , nous n’avons rien rencontrer de nature à pous
ser les associations vers les branches de la production qui, 
toujours , selon nous, doivent rester daus le domaine des ex
ploitations particulières.

Daus uu troisième article , nous examinerons si les com
pagnies industrielles de notre pays sont restées fidèles aux 
principes qui ont fait exalter les mérites de l’esprit d’asso- 
ciatiou par tant d’écrivains éclairés, et animés d’intentions 
généreuses.

ETAT CIVIL DE LIEGE , nu 28 koyembee.
Naissances : 5 garçons , 4 filles.

Décès :;4 garçons, 2 filles, l homme, 6 femmes, savoir : Jean 
Collard ; âgé de 78 ans , marchand de bois , rue Longdoz , époux de 
Hubertine Henson. — Marie Catherine Josephe Nehoul, âgée de 79 
ans, cuisinière , béguinage St. Christophe. — Catherine Riga , âgée 
de 76 ans , sans profession , fauhourg Ste.-"VYalburge. — Marie Calh. 
Jaspar, âgée de 7) ans, sans profession , derrière la Madelaine , 
épouse de Jean Nicolas Plouette. — Marie Marguerite Malta, âgée 
de 60 ans , sans profession , rue Matrognard, épouse de Nicolas Léo
nard Collette. — Anne Marie Foulon, âgée de 74 ans , sans profes
sion, quai St. Léonard, épouse de François L. Riga. — Catherine 
Marie Jeanne Philippart, âgée de 19 ans , couturière , rue Hocheporte.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd hui mardi , 2q novembre, 5’ représentation du 4e mois d’a

bonnement, la 3e représentation de GUSTAVE ou le BAL MASQUÉ. 
— Danse , divertissement de M Besancenot.

L’administration a l’honneur d’informer le public, qu’après avoir 
fait de nombreuses et inutiles tentatives pour se procurer un baryton , 
elle a dû se conformer au vœu manifesté fpar un grand nombre 
d’abonnés et habitués du spectacle, en contractant un nouvel enga
gement avec M. Edouard, pour le reste dë l’année théâtral , afin de 
ne pas priver plus long-temps le répertoire des ouvrages qui ne peu» 
veut se passer de l’emploi que remplit cet artiste.

ANNONCES
ut ©rrnai.

HUITRES ANGLAISES , chez PARFONDRY , derrière 
l’Hôtel de Ville.

HUITRES ANGLAISES chez TART, derr. l’Hôtel de Ville.

VENTE D’ïMlfEfJBLËS«
Le JEUDI 8 décembre i836, à une heure de relevée, en 

l’étude et par le®ministère de Me FRAIKIN, notaire à Chokier, 
et à l’intervention de justice, il sera vendu publiquement :

i° CINQ bONIERS en deux pièces de terre labourable, si
tuées sur les communes de Verlaine et Jehay , déteuues par 
M. Bellefroid , audit Verlaine.

20 Et DEUX BONIERS de bois taillis, situes à proximité 
du village de Chokier, joignant à MM. Donckier et Smits- 
Bonne.

S’adresser pour connaître les conditions audit notaire, ainsi 
qu’à M. le juge de paix à Fle'malle-Grande. 5ti

VENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE.
Le JEUDI 8 décembre 1836 , à dix heures du matin , en 

l’étude du notaire FRAIK1N , à Chokier , il sera procédé a la 
vente aux enchères, sur la mise à prix de 1827 francs,

D’UNE MAISON,
JARDIN ET DÉPENDANCES,

: Située audit Chokier, tenant d’un côte'à la grand’route, et 
d’un second au chemin de hallage.

S adresser pour connaître les conditions audit notaire, et à 
M. NIZET, juge de paix à Fle'inalle-Grande. 5io

mm 9 fils,
RUE VINAVE DTLE,

Vient de recevoir de LONDRES et de Paris un

GRAND ASSORTIMENT DE CHAPEAUX,
en castor et en soie de LYON, de la forme la plus nouvelle,



LE POLITIQUE'

DU COKCEKt

Donné par Mme. MANNELLI , dans la SALLE DE LA 
SOCIÉTÉ D'EMULATION, le ■ mercredi, 30 novembre à 
7 heures du soir.

première partie.

I. Les contrebandiers , chant à quatre voix, pur Glapisson ,
exécuté par MM...

chante's
du Conservatoire

%. Prière et final, de l’opéra Faustet, de Donizetti 
par Mine. Mannelli.

3. Trio de Hummel, pour piano , violon et violoncelle,
exécuté par MAI. Ledent, Massart et Loxhaÿ,

4. Le Soir, chant à huit voix, compose' par M. Soubre ,
exécuté par MM. les e'Ièves du Conservatoire.

5. Duo de l’ope'ra Mahomet second , de Rossini., chanté
par Mine. Mannelli et M. Prost.

DEUXIÈME PARTIE.

6. Les chasseurs, chant h quatre voix, par Glapissons
exécute' par MM..... du Conservatoire.

7. Cavatine de l’opéra Gli arabi nelle G allie , de Paccini ,
chantée par Mme. Mannelli.

8. Duo de l’opéra i Puntani , de Eellini, chanté par
MM. Prost et Thierry.

•g. Air varié pour haut-bois, exécuté par M. Roniedenne. 
10. Air de l’opéra Marino Faliero , de Donizetti, chanté 

par Aline, Mannelli.
Prix d’entrée : 3 fr. pour les souscripteurs.

tMfiB ¥1111, Ér ¥8®,

ON TROUVE ;

2000 SCHALS TARTANS, assortis eu tout genres.
MERINOS DE FRANCE, en toutes nuauces, première 

qualité.
GRAND ASSORTIMENT DE SOIERIES ET MARCELINES, 

depuis l fr. 5o.
POULT DE SOIE, depuis 3 fr. 5a.
GROS DE NAPLES , SATIN DE CHINE , SOIE LARGES , 

SCHALS RICHES, EN INDOUX et autres en grandes quan-
ités. __

MERINOS BROCHÉ, IMPRIMÉ ET UNI EN THIBET-ET
AUTRES.

NAPOLITAINE , FLANELLE DE SANTÉ , première

^"l 5oo GILETS ET CALEÇONS CONFECTIONNÉS.
; 2000 DOUZAINES BAS DE FRANCE EN LAINE ASSOR
TIS , CHAUSSETTES , BAS D’ENFANTS , JUPONS „ CA-
misoLLES , caleçons pour hommes et pour 
DAMES.

BASET CHAUSSETTES DE SOIF- 
GANTS DE COTON . DE SOIE ET DE LAINE.
CRAVATES DE SOIE NOIRES ET FANTAISIES. 
FOULARDS.
PLUSIEURS CENT PIÈGES COTELINES, DEPUIS 60 CEN

TIMES L’AUNE. SÜ°

VENTE D’UNE PIÈCE DE TERRE
SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR.

JEUDI 1er. décembre i836, à deux heures de relevée, à 
la maison pastorale à Ste. Véronique, le notaire BIAR expo 
sera en vente publique, UNE PIÈGE DE TERRE , située en 
la campagne de Sclessin, commune de Tdleur , contenant 
34 ares 5r centiares, tenant d’un côté à Mme. Degrady Sau
vage , et des trois aqtres à la Banque, tenue en location par 
J. J. Delaitte, de Tilieur. ( _ ■ _

Le cahier des charges est déposé en l’étudüpdud'it notaire
419

VENTE PE TAILLIS.
A VENDRE de la main à la main plusieurs parties de 

BOIS TAILLIS de l’âge de i5 à 17 aus, propres pour 
CHARBONNER. S’adresser au Garde des bois du château de 
Fraiture en Condroz. 4^9

VENTE APStES DECES.
MERCREDI et JEUDI 3o novembre, et 1er décembre i836, 

à I beure'après midi, M* DUSART, notaire , vernira au 
N° 922 , rue Puits-en Soek, à Liege , LES MEUBLES GAR
NISSANT CETTE MAISON, notamment : Batterie île cui
sine, Tables, Chaises, Commodes, Garderobes , Buffet 
avec horloge, Linge, Litterias, plusieurs Tonneaux de la 
capacité de 700 à goo pots chacun , beaux Lauriers , Vins, 
quantité de poulies propres à bâtir, cruches et balances en 
cuivres et autres accessoires de boutique, etc. etc.

N. B. LES ViNS seront vendus le 2e jour. 4?^

ï2t®isüi»i mt »»ras.
BROCHURE, Ie ÉDITION,

PAR LE DOCTEUR MÈNE M AURICE,
Contient ses découvertes et doctimens pour se guérir soi- 

même de ces deux affections, quelles qu’en soient la nature 
et l'ancienneté. Le grand nombre de bulles cures qu elle ren
ferme , opérées chez les notabilités'les jdus recotntndm.dabl.es 
(avec adresses) 11e laissent plus d’incertitude. Prix 1 fr. 5o c. 
DÉPOT chez Mme. GILLON NOSSENT, à Liège ,Pout d’Ile , 
JOUR DAIN , pharm., à NAMUR. 344

La COMMISSION ADMINISTRATIVE DES HOSPICES 
GIVILS DE LIÈGE mettra en adjudication publique au 
rabais , à la salle de ses séances, le MERCRP2DI 3o novem
bre- 1836, à trois heures précises de relevée, par voie de 
soumissions, puis de vive voix et à ITxtinctiou des feux,

LA FOURNITURE
DI M BIÈRE

Nécessaire a ces établisseniens pendant l'année 1837. Les 
soumissions devront être remises, au plus tard, je jour de 
l’adjudication avant midi, au secrétariat de ladite commission, 
où le cahier des charges est à voir , tous les jours, de 3 
heures à midi. Les seuls ^soumissionnaires seront admis a 
concourir.

MAISON A VENDRE
QUÂI DE LA SÀÜVENIÉRE ,

AVEC FACILITÉ DE PAIEMENT. 

T'adresser rue du Pont d'Ile , n° 32.

On DEMANDE des APPRENTIS; ils recevraient en entrant 
une rétribution. S’adresser au bureau de cette feuille.

VILLE DE LIÈGE.
GARDE CIVIQUE. — LEVÉE DE i837.

Les bourgmestre.et échevins , vu les lois des 3i, décembre i83o , 18 
janvier et 22 juin r831, concernant lu service de la Garde Civique ;

ARRÊTENT ;
Les individus mâles , nés du icr. janvier au 3i décembre 18 15 in

clusivement, jouissant des droits civils , sont requis de se faire ins
crive pour le service de la Garde Civique au bureau du commissaire 
de police de leur quartier avant le ner. janvier 1837 . conformément 
aux dispositions des articles 8,et g de la loi du 3i décembre i83o. A 
cet effet, ils devront se munir d’un extrait de l’acte constatant leur 
naissance, qu’ils obtiendront gratuitement des autorités communales.

Les militaires en activité de service sont dispensés de cette obliga
tion, à laquelle ils ne seront soumis qu’après avoir reçu leurs congés 
-definitifs , en conformi é de l’article 1er. du décret du 22 juin 1 83 1.

Ceux qui seront reconnus ne pas s’être fait inscrire dans le délai 
prescrit seront portés d’office en tête de la liste alphabétique et seront 
en outre passibles d’une amende de 3 florins (6 francs 35 cent.) au 
moins, et de 7 florins ( 14 francs 8 1 cent.) au plus , d’après l’article 2 
du même décret. ,

Le présent sera placardé et inséré dans les journaux de cette ville, 
pour que nul ne puisse prétexter cause d’ignorance.

Fait à lTIûtêl-de-Vdle, le 21 novembre 1836.
Le président du collège, Louis' JAM ME.
Par le collège , le secrétaire , DÉ.MANY»

AGENCE COMMERCIALE ET ADMINISTRATIVE.
BUREAU DE CONSULTATIONS POUR LUS AFFAIRES CONTENTIEUSES BS COMMERCE ,

DIRIGÉ PAR JEAN-JOSEPH PICARD , ANCIEN JUGE AU TRIBUNAL BE COMMERCE DE LIÈGE.

RUE DE LA RÉGENCE, N° 922 , A LIÈGE.
L'AGENCE se charge -.Des placemens tie fonds dans les sociétés commerciales par actions , sur billets et sur immeubles ; 
De la négociation des fonds publics , nationaux et étrangers ;
De la vente et de l'achat des propriétés mobilières et 'immobilières ;
De l’administration clés biens, de la recette des revenus ou rentes ;
Delà liquidation des successions et des abandons volontaires ou judiciaires ;
Des réclamations près des administrations oiviles et militaires, tapt a Liège, qu’à Bruxelles, Paris, elc.
Le bureau de consultation donné son avis sur toutes les questions de commerce; il plaide ou fait plaider près des tribu

naux les seules allaires commerciales contentieuses , sur lesquelles il donne un avis Favorable. '
Nota. On ne reçoit que les LETTRES AFFRANCHIES. '

Mémoire sur la guérison sans mercure des

»situ

et des ©AUTRES ,
Par la méthode végétale dépurative et rafraîchis

sante du docteur BELLIOL, rue des Bons Enfans, n. 32 
à Paris,

L.i pouffe végétale , des pilules purgatives et la 
pommade anti dartreute dont se compose ce traite
ment dépuratif, sont approuvés par le rapport d une 
commission de quatre docteurs de la faculté de mé
decine de Paris, en date du 2 mars, i833. (Voir l'ou
vrage annoncé).

Brochure de 25o pages ( 2e édition ) , à l’aide de 
laquelle ou peut se dir iger soi-même , prix : r fr. 
et t fr. 5o c. par la poste; ou le trouve ainsi que 
les nie'dicamens dans les villes ci-après désignées : 
à Liège, chez M. Albert, pharmacien, rue Souverain- 
Pont, n° 6o4 ; à Bruxelles., chez M. ¥311 Hisberg, 
pharmacien, place de la Monnaie, n° 5.

ET DANS LES VILLES SUIVANTES :

A Courtray , chez M. Deboey , fils, pharmacien r 
rue de Tournay , n. 6; à Gand , chez M. Depaëps > 
pharmacien,’nié Vieux-Bourg, n. 18; à Louvain, 
clnz M. Smout, rue de Bruxelles, n. 5o ; à Malines, 
chez M. Smout, pharm., rue Bailles-de fer ; à Mons, 
ch z M. Vau-Mièrt, pharmacien, rue de Nimy, n. 172; à 
Namur, chez M. Jourdain, pharmacien, rue de Gra
viere, n io5t ; à Nivelles, chez M. Lemaire, phar
macien ; à Ostende, chez M. Boucherie, pharmacien; 
à Veryiers, chez M. Etienne, pharmacien, rue des 
Récolets, n. 61 ; à Ypres, chez M. Frison-Vanou. 
trêve, pharmacien ; à Chaux de-Fonds, (Suisse), chez 
M. Vielle , pharmacien. 92;

ÜRSES,
AMSTERDAM, le 26 novembre.

Holl. Dette act:ve.
Di ta 2 t [2...........
Différée.............
Billet de change 
Syndic, d’amort. .

» 3' 1(2. .
Soc de comm. P.-B 

d nouvelle.
Russie, U. et C". 5 

» (823,5

99 0(0
51 t-3(l6 

00|UQ
21 (il
g3 t|8
74 Ojo

174 1(2
404 3(1
102 3(4
102 7(8

Inscr. au gr. livre. 
Certifi. à Amst. . 
Pologne. L. fl.300f. 
Lots de Hd. 50 f. 
Espagne. E. Ard.
Dito grd ............
Dette differ, aivc. 

o nouv.
» passive. 

Autriche. Métal. 5.

63 3(4
91 0(0

OüO 0(0
411 4,2

18 M[(6
00 0(0
8 3(46
0 0(0
5 4(4

98 4(2

ANVERS, le 28 NOVEMBRE.
Anvers. Det. aeliv. 105 0|0 "P, Naples. Cert. Fâlc. 90 <(2 A

0 Dot. differ. 44 3(4 P état-ro. Lev. 1832. 00 0(0
Em p de £8 mill. . 
Holl. Dette active.

9g 7(8 A 
00 .

à An.1834. 99 3(8 A

Rente remboursa b. 
Autriche. Métalli.

00 A1
102 5(8 A-

CHANGES.
Lots de fl. 10Ó. . 000 Amst., c. jours. . 4(8 «i„ p.

d de fl. 250, . 420 P flotterd., Idem . * 4|8«(,p. 
pair P» de IL - 500. . 688 A Taris, Idem . •

Polog. Lots fl. 300. 4151(1 P » 2 mois. fl. 3(4 °(0p. A
» fl. 500. 1311(2 1 Loud. pr Estr. c. j. 40(1 A

39,8 Ii2
35 7ri 6

BRÉSIL. E. à L (821 81 P ® 2 mois.
p.sPag. Emp. (83-1. 18 1(2 (9 f[8 H«m.pr 40HB.C. j.

D. dif. (834. 0 0|0 » 2 mois. 35 3jl6
Dit. p. 1834. 
Dette dUF. .

0 0|0
8 4[i P

Bruxelles et Gand. 1,4 p. c. perte.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 28 NOVEMBRE 1836. 
Les fonds espagnols ont été très fermes à notre bourse. Ardoin 011- 

doin ouvert |8 f[2 5q8 3[1 7(8 19 et reste 10 1(8 A. au comp.
■On a fait beaucoup d’affaires.
Primes à un mois 20 3[4 dont t p. e.iP.

BRUXELLES, le 28 novembre.
Dette active. . . 52 Fourn. des Vernies.
Emp. R., lin cour. 400 0(0 P Chatelineau. ...
Emp. de 30 mill. 93 3(8 A St.-Léonard. . . .
Emp. dec. v. 1832. 400 1(2 A Verreries Charleroi
Acl. Société Gén. 830 0(0 A Rspérance...........
So.. de Com. de qv. 142 0(0 r Brasseries...........
Ban. de Belgique. (23 0(0 p Librairies. ....
So. du c. de S.-O. 407 3|4 p Dette active. Hol. .
S. Hauts-Four. . . 4 50 l.(J Synd. d’amort.. .
Banq. fono. .... 101 0(1 p Lost. r. av. coup. .
S. du Clia. Flenu. 140 1(2 p 1 0 in scrip. ...
Wasme-Iloruu. . . 104 p Métalliques. ....
Sclessin............. 129 0(0 p Naples.................
Société nationale. 134 0(0 p Emp. A rd. 1835. .
Levant de Fleuu. 110 (q > p D. différée. ....
Charb. d'Ougrée. 09 0,0 i ld. 1835 . . . .
Sars-Longchamps. 410 0,9 A Brésil ltotsch.. . .
Chemin de fer. .. q

106 0(0 
HG
000 0;0 
119 0(0 
114 0|0 
105 0(0 
000 < |0 

52 0(0 
00
00 0(0 
96 t (2 

102 1 (4 
90 f|2 
19 0(0 

0 0(0 
0 ü|0 

81 t(2
99 3[)

VIENNE, le 19 novembre. 

Métalliques, <03 1(2 — Actions de la banque , 1361 0(0.

PLACE D'ANVERS, le 28 novembre.
VENTES.

Sucre brut. — 200 caisses Rio , prix non indiqué.
„ „ 300 » Havane blond, prix non indiqué.
s » 40 ° ° à fl. 19 3(1 nat.

Café. — 100 balles Brésil , à 30 l[4 cents.
tOO v St-Domingue, à 30 l(2 cents.
(50 » Batavia , à prix divers.
500 » St-Domingue, à prix divers.
200 Brésil, sans indication de prix(

Sucre raffiné. — 6,000 kilos lomps, prix divers.
Guirs,— f ,OOO. Buénos-Ayres , prix non indique-

MARCHÉ DE LIEGE du 28 novembre iS36.
Froment vieux, l’hectolitre , *
Seigle vieux', id. 12 44

11 LIGNAC, Iijipr. du Jotu'ual n0 ^2, , rue du Pot-U'Or, à Liège.


